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VENTES AUX ENCHERES PUBLIQUES

1. Débitrice: APSWISSTECH SA, - anc. Yvonand

2. Remarques: Brevets
Le vendredi 20 novembre 2009, à 14 h. 30, rue des Moulins 10, 
BAC-Y, salle du rez inférieur, à Yverdon-les-Bains, l’Office des 
faillites  d’Yverdon-Orbe-la Vallée-Grandson procédera à la 
vente aux enchères publiques, sans garantie, paiement comp-
tant, à tout prix, des brevets suivants propriété de la masse en 
faillite de APSWISSTECH SA, anc. Yvonand, à savoir: 
Un brevet européen n° EP 0 750 977 délivré en Allemagne, Au-
triche, Suisse et un brevet américain n° 5,690,971 (réf. BR 
10477), ainsi que tous les droits qui en découlent, portant sur 
un "Dispositif d’étanchéité pour la jonction de deux canalisa-
tions d’une machine de transformation de matières plas-
tique". Echéance: juin 2016.
Un brevet américain n° 5,699,660 (réf. BR 10478) ainsi que 
tous les droits qui en découlent, portant sur une "Station de 
câblage pour machine de câblage alterné dont les éléments 
d’accumulation sont entraînés par frottement par un arbre de 
support". Echéance: décembre 2017. 
Un brevet européen n° 0 872 749 délivré en Allemagne, Autri-
che, Espagne, Finlande, France, Grande-Bretagne, Italie, 
Pays-Bas, Portugal et Suisse, un brevet américain n° 
5’991’485, un brevet australien n° 738 901, un brevet chinois 
n° ZL 98109415.5 et un brevet indien n° 208 305 (réf. BR 
10480), ainsi que tous les droits qui en découlent, portant sur 
un "Procédé de fabrication d’un câble et câble obtenu par ce 
procédé". Echéance: avril 2018.
Un brevet américain n° 5,946,798 et un brevet français n° 2 
746 539 (réf. BR 10481), ainsi que tous les droits qui en dé-
coulent, portant sur un "Procédé de fabrication en continu 
d’une âme tubulaire pour un câble coaxial". Echéances: mars 
2017 pour les Etats-Unis et mars 2016 pour la France.
Un brevet européen n° EP 0 872 172, délivré en Allemagne, Au-
triche, Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal, Suisse, un 
brevet australien n° 731 773, un brevet chinois n° ZL 
98115112.4, un brevet indien n° 208 584, un brevet israélien 
n° 124 071 et un brevet américain n° 6,179 949 (réf. BR 
10482), ainsi que tous les droits qui en découlent, portant sur 
un "Procédé de fabrication d’un tuyau goutte à goutte et gout-
teur utilisé dans ce tuyau". Echéance: avril 2018. 
Un brevet européen n° EP 1 106 298, délivré en Allemagne, 
France, Grande-Bretagne, Suisse (réf. BR 10485), ainsi que 

tous les droits qui en découlent, portant sur un " Procédé de 
soudage par rayon laser à énergie réduite et dispositif pour sa 
mise en œuvre". Echéance: novembre 2019.
Un brevet européen n° 1 239 724, délivré en Allemagne, Bel-
gique, France, Grande-Bretagne, Italie, Suisse, un brevet amé-
ricain n° 6,772,496, un brevet argentin n° 0 266 19 B1, un 
brevet brésilien n° 00 160 17.2 et un brevet tunisien n° SN 00 
229 (réf. BR 10486), ainsi que tous les droits qui en découlent, 
portant sur un "Procédé de fabrication simultanée d’au moins 
deux tuyaux d’irrigation goutte à goutte". Echéance: no-
vembre 2020.
Un brevet suisse n° 686 169 (réf. BR 10487), ainsi que tous les 
droits qui en découlent, portant sur une "Fabrication d’une 
enveloppe tubulaire par formage d’un ruban en métal recou-
vert de plastique et soudage au laser des bords du ruban". 
Echéance: avril 2012.
Un brevet français n° 2 701 253 (réf. BR 10488), ainsi que tous 
les droits qui en découlent, portant sur un "Procédé et disposi-
tif pour extraire la matière visqueuse d’un fût par application 
d’une pression sur cette matière". Echéance: février 2013.
Un brevet européen n° EP 0 695 430, délivré en Allemagne et 
Suisse, et un brevet américain n° 5,676,892 (réf. BR 10489), 
ainsi que tous les droits qui en découlent, portant sur une "In-
stallation et procédé de fabrication d’un câble à fibres optiques 
avec préformage de la matière de gainage du câble". 
Echéance: avril 2014 pour l’Europe, et octobre 2015 pour les 
Etats-Unis. 
La vente des brevets aura lieu séparément. Un procès-verbal de 
vente sera délivré aux acquéreurs pour valoir titre de propriété. 
Ces derniers devront prendre toutes mesures auprès du Cabinet 
s’occupant de la gestion desdits brevets pour l’acquisition des 
dossiers concernant les brevets.
Les pièces liées aux brevets pourront être consultées 20 minu-
tes avant la vente.
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